
Contrôle visuel n°1 

Source : http://electrotoile.eu/mise_en_service.php#004 

L'inspection visuelle permet de s'assurer de la qualité d'exécution, elle 

permet de vérifier : 

    • La conformité du matériel aux prescriptions de sécurité des normes. 

    • Le choix du matériel est correct et installé conformément aux normes 

et au dossier technique. 

    • L'équipement ou l'installation ne présente aucun dommage visible 

pouvant affecter la sécurité des personnes et des biens. 

 

Pour cela il faudra vérifier l'ensemble de ces points : 

    • Armoire en état (étanchéité, porte se fermant à clé, cache bien fixé, 

présence de presses étoupes) 

    • Accessibilité des organes de sécurité. 

    • Qualité du raccordement et serrage suffisant des conducteurs. 

    • Repérage des conducteurs et marquage du matériel conforme au 

schéma. 

    • Calibre des protections conforme (relais thermique, disjoncteur, 

porte fusible et cartouche fusible). 

    • Réglage des protections conforme aux récepteurs (courant nominal, 

plaque signalétique). 

    • État du matériel en bon état, pas de dégradation visible. 

    • Fixation du matériel correcte. 

    • Implantation du matériel dans l’armoire conforme au dossier 

technique. 

    • Implantation du pupitre de l’armoire de commande (voyants, BP, 

…) conforme au dossier technique. 

    • La tension de tous les appareils est cohérente au schéma ou au dossier 

technique. 

    • Le matériel est repéré et identification conforme au schéma électrique.  

    • La couleur des conducteurs respecte la norme. 
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- Présence des schémas électriques aux normes dans l’armoire.  

- Notice en Français.  

 


